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J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le rapport du Comité du Conseil
de sécurité créé par la résolution 1132 (1997) concernant la Sierra Leone, qui
rend compte des activités menées par le Comité depuis le début de 1999. Le
présent rapport, que le Comité a adopté le 22 décembre 1999, est soumis
conformément à la note du Président du Conseil de sécurité en date du
29 mars 1995 (S/1995/234).

Le Président du Comité du Conseil
de sécurité créé par la
résolution 1132 (1997)

(Signé ) Fernando Enrique PETRELLA
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ANNEXE

Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 1132 (1997) concernant la Sierra Leone

I. INTRODUCTION

1. Le Comité a adopté le présent rapport le 22 décembre 1999. Il s’agit de
présenter un résumé factuel des activités menées par le Comité depuis le début
de 1999, conformément aux mesures de transparence énoncées par le Président du
Conseil de sécurité dans sa note datée du 29 mars 1995 (S/1995/234). Au cours
de la période considérée, le Comité a tenu six séances et une réunion officieuse
au niveau des experts.

II. HISTORIQUE DE LA QUESTION ET RÉSUMÉ DES ACTIVITÉS DU COMITÉ

A. Historique

2. Par sa résolution 1132 (1997) du 8 octobre 1997, le Conseil de sécurité,
gravement préoccupé par les actes de violence qui continuaient d’être commis en
Sierra Leone depuis le coup d’État militaire du 25 mai 1997 et constatant que la
situation en Sierra Leone constituait une menace contre la paix et la sécurité
internationales dans la région, a imposé à l’encontre de la Sierra Leone un
régime de sanctions obligatoires en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies. Aux paragraphes 5 et 6 de ladite résolution, le Conseil a
interdit la vente ou la fourniture à la Sierra Leone de pétrole et de produits
pétroliers, d’armement et de matériel connexe de tous types, et a imposé des
restrictions aux déplacements des membres de la junte militaire et aux membres
adultes de leur famille. Au paragraphe 10, le Conseil a décidé de créer un
comité composé de tous ses membres. Dans sa résolution 1171 (1998) du
5 juin 1998, le Conseil a levé l’embargo sur le pétrole et maintenu en vigueur
les autres mesures susmentionnées.

B. Résumé des activités du Comité

3. Conformément au paragraphe 4 b) de la note du Président du Conseil de
sécurité en date du 30 octobre 1998 (S/1998/1016) et à l’issue de consultations
tenues par les membres du Conseil en appliquant la procédure d’approbation
tacite, ceux-ci ont élu le Bureau de 1999, dont ils ont confié la présidence à
M. Fernando Enrique Petrella (Argentine) et les deux vice-présidences aux
délégations du Bahreïn et de la Namibie (S/1999/8; SC/6621).

4. À sa 7e séance, le 25 janvier 1999, le Comité a donné suite aux
recommandations formulées dans son rapport annuel au Conseil de sécurité
(document S/1998/1236 en date du 31 décembre 1998, annexe, par. 25). Il a
réaffirmé la nécessité de continuer à collaborer étroitement avec la Communauté
économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et la Mission
d’observation des Nations Unies en Sierra Leone (MONUSIL), en demandant de
nouveau à recevoir régulièrement des rapports sur les différents aspects du
régime des sanctions imposé à la Sierra Leone, notamment en ce qui concerne le
respect de l’embargo sur les armes. En vue de faire mieux respecter
l’interdiction portant sur les voyages imposée dans le cadre du régime des
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sanctions, il a décidé de demander des renseignements supplémentaires à la
Mission permanente de la Sierra Leone auprès de l’ONU, dans le but d’actualiser
la liste des membres de l’ancienne junte militaire et du Front révolutionnaire
uni (FRU) de Sierra Leone (SC/6632). Les membres du Comité, ainsi que les
autres États Membres, ont été invités à communiquer toute information utile à
cet égard. En ce qui concerne les violations présumées de l’embargo sur les
armes, le Comité a prié son Président de demander aux États Membres concernés de
fournir encore des renseignements.

5. À la 8e séance du Comité, le 12 mars 1999, M. Francis Okelo, Envoyé spécial
du Secrétaire général en Sierra Leone, a fait un exposé des événements survenus
dans le pays depuis le mois de janvier. D’autre part, les membres du Comité ont
prié le Président de demander à la CEDEAO des renseignements sur les armes et le
matériel connexe (nature, type, quantité et origine possible) récupérés par le
Groupe d’observateurs militaires de la CEDEAO (ECOMOG) auprès de l’ancienne
junte militaire et du FRU.

6. Conformément au paragraphe 4 de la résolution 1171 (1998), le Comité a
informé le Conseil de sécurité, les 3 et 16 février, 26 mars, 5 avril,
29 septembre et 5 octobre 1999 (S/1999/111, 174, 350, 381, 1013 et 1026), des
notifications reçues d’États concernant des exportations d’armement et de
matériel connexe en Sierra Leone ainsi que des notifications concernant des
importations d’armement et de matériel connexe par le Gouvernement
sierra-léonais.

7. Le 16 avril 1999, le Comité a donné son accord au Gouvernement
sierra-léonais qui avait demandé une dérogation au paragraphe 5 de la
résolution 1171 (1998) du Conseil de sécurité, pour une période initiale de
30 jours, afin de permettre au caporal Foday Sayabana Sankoh et à une délégation
du Conseil révolutionnaire des forces armées (CRFA) et du FRU de se rendre au
Togo en vue de faciliter le processus de paix. Le 19 mai 1999, constatant que
le dialogue se poursuivait et qu’on parlait d’un accord de cessez-le-feu, et
aussi que des pourparlers directs étaient prévus entre les parties concernées,
le Comité a approuvé la prorogation de la dérogation en matière de voyages, pour
une durée supplémentaire de 30 jours. Le 18 juin 1999, il a donné son accord
pour que la dérogation soit encore prorogée afin de permettre aux membres du FRU
de participer à la suite des pourparlers de paix.

8. Afin de régler le problème posé par une prise d’otages en Sierra Leone (les
intéressés étaient des membres du personnel de la MONUSIL et de l’ECOMOG et des
civils ne faisant pas partie du personnel des Nations Unies), le Comité a
accordé, les 6 et 9 août 1999, des dérogations de 30 jours au paragraphe 5 de la
résolution 1171 (1998) du Conseil de sécurité pour permettre d’abord à Johnny
Paul Koroma puis aux généraux de brigade Bazzy Karama, Hassan Karama et Gabriel
Mani et au commandant Paul Bonke Leke de voyager à l’extérieur de la
Sierra Leone.

9. Le 26 novembre 1999, le Comité a accordé une dérogation au paragraphe 5 de
la résolution 1171 (1998) du Conseil de sécurité demandée par le Gouvernement
sierra-léonais pour permettre au général de brigade Mike Lamin, Ministre du
commerce et de l’industrie, de mener la délégation de son pays à la réunion de
l’Organisation mondiale du commerce à Seattle (États-Unis). Le
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30 novembre 1999, une demande analogue a été approuvée pour M. Paolo Bangura,
Ministre de l’énergie et de l’électricité, afin de lui permettre d’assister à la
Conférence des ministres de l’énergie des pays d’Afrique tenue à Tucson, dans
l’Arizona (États-Unis).

C. Violations et violations présumées du régime des sanctions

10. À sa 10e séance, le 3 mai 1999, le Comité a examiné un rapport du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord concernant une violation
possible de l’embargo sur les armes; il s’agissait du transport par avion
d’armes en provenance de l’Ukraine, par le Burkina Faso, destinées à être
livrées, par le Libéria, aux rebelles sierra-léonais. Les membres du Comité ont
remercié l’Ukraine et le Burkina Faso des renseignements qu’ils leur avaient
communiqués et décidé de demander des renseignements supplémentaires à la CEDEAO
et au Libéria et de demander un complément d’information à l’Ukraine et au
Burkina Faso sur le type d’armes expédiées et sur leur quantité. Le Comité a
aussi décidé d’adresser une lettre au Royaume-Uni pour lui demander des
renseignements sur le rôle joué dans l’affaire par une société immatriculée à
Gibraltar.

11. À sa 11e séance, le 20 mai 1999, le Comité a examiné une lettre datée du
14 mai 1999, adressée à son président par les Représentants permanents du
Nigéria et du Royaume-Uni et par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente des États-Unis auprès de l’ONU, concernant une violation présumée du
régime des sanctions; il s’agissait d’un envoi d’armes, à bord d’un avion
immatriculé en Ukraine, du Burkina Faso au Libéria. Les armes avaient ensuite
traversé la frontière libérienne pour être livrées aux forces rebelles en
Sierra Leone. Le Comité a décidé d’adresser des lettres (toutes datées du
24 mai 1999) aux Représentants permanents du Burkina Faso, du Libéria et de
l’Ukraine, ainsi qu’à la CEDEAO, pour leur demander de lui communiquer tout
renseignement complémentaire dont ils pourraient disposer et qui pourrait lui
être utile dans ses délibérations.

12. À sa 12e séance, le 15 juin 1999, le Comité a examiné des lettres
concernant des violations présumées de l’embargo sur les armes reçues des
Représentants permanents du Burkina Faso (10 juin 1999) et de l’Ukraine
(1er juin 1999), ainsi que du Chargé d’affaires du Libéria (9 juin 1999) et du
Représentant spécial du Secrétaire général en Sierra Leone (28 mai 1999). Il a
décidé de demander au Gouvernement du Burkina Faso (lettres datées du 30 juin et
du 2 août 1999) des renseignements complémentaires sur le plan de vol de l’avion
qui s’était posé à Ouagadougou le 18 mars 1999 avec un chargement d’armes et qui
aurait poursuivi son trajet vers le Libéria. Le Comité a aussi pris note d’un
texte dont le représentant du Royaume-Uni lui avait donné lecture, selon lequel
le Gouvernement de celui-ci avait connaissance de l’intervention d’une société
britannique, Air Foyle, dans l’expédition d’armes au Burkina Faso dont il était
fait état dans la communication de l’Ukraine. D’après cette déclaration, la
société Air Foyle se montrait coopérante vis-à-vis des autorités douanières
britanniques. D’autre part, le Gouvernement britannique ne disposait alors
d’aucune information qui puisse porter à croire que cette société avait trempé
dans la réexpédition du chargement de Ouagadougou au Libéria.
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13. Le 29 septembre 1999, compte tenu des renseignements fournis par le
Représentant permanent du Burkina Faso dans sa lettre datée du 24 août 1999, le
Comité a adressé une lettre au Directeur général de l’Agence pour la sécurité de
la navigation aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA) afin de lui demander
un complément d’information sur une violation présumée de l’embargo sur les
armes qui aurait eu lieu le 18 mars 1999. Le Comité attend toujours la réponse
de l’ASECNA.

III. OBSERVATIONS

14. Étant donné que le Comité des sanctions joue un rôle central dans la
surveillance de l’application du régime des sanctions imposées à la
Sierra Leone, il faudrait qu’il examine les moyens d’améliorer la surveillance
et l’application de ces sanctions. Des rapports fournis par la CEDEAO, l’ECOMOG
ou la MONUSIL pourraient aider à renforcer l’efficacité de l’embargo sur les
armes, en apportant une aide au Comité dans les efforts qu’il mène pour empêcher
l’entrée d’armes et de n’importe quel type de matériel connexe dans le
territoire de la Sierra Leone (comme le Conseil de sécurité l’a recommandé aux
paragraphes 3 et 4 de sa résolution 1196 (1998) du 16 septembre 1998).
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